
 
 

AVIS PUBLIC 

ADOPTION DU BUDGET 2022 

   ------------------------------------------------------------------- 

 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE : 

 

Que le conseil de la Municipalité de Val-des-Lacs adoptera le budget pour l’exercice financier 2022 

lors d’une séance extraordinaire qui se tiendra en direct via la plateforme Zoom autorisée par décret 

ministériel dû à la pandémie du coronavirus, le lundi 31 janvier 2022 à 18h30.    

 

Le lien zoom pour accéder à la séance sera disponible sur le site web et le Facebook de la 

Municipalité.  

 

Vous êtes invité à poser vos questions sur le budget par courriel à cette adresse : dga@val-des-

lacs.ca   

 

 

 

Signé à Val-des-Lacs, le 21 janvier 2022. 

       

 

 

 

 

 

Caroline Champoux 

Directrice générale adjointe – greffe  
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